COMMUNE DE MYON

25440

________________________

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MERCREDI 22 JUIN 2011

Etaient présents : tous les conseillers 

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte.

· Décision modificative
Après délibération et à l’unanimité des présents, le Conseil Municipal décide d’ouvrir les crédits nécessaires afin de procéder à l’achat de grillage pour sécuriser la terrasse au-dessus de la chaufferie bois et l’aire de jeux.

· Bibliothèque municipale

Madame Rigaut a participé à une formation dans le cadre de son activité de bibliothécaire. Le montant des frais qu’elle a engagé à cette occasion, 27 euros, lui seront remboursé.

· Emploi ‘jeunes’

Suite à la proposition visant à embaucher des jeunes pour seconder l’employé municipal cet été, 3 candidats se sont manifestés ; ils effectueront chacun une période de 15 jours.

· Réforme TLE (taxe locale d’équipement)

Le maire transmet aux conseillers une note de la préfecture relative à la réforme de la fiscalité de l’urbanisme. Les conseillers, après étude de ce document, devront statuer sur le montant de la part communale de la taxe d’aménagement . Cette décision interviendra à la prochaine séance du conseil.
· Association foncière
Les membres de l’association foncière ont décidé la dissolution de leur association. Comme prévu, c’est la commune qui assurera dorénavant la gestion des chemins ruraux. Les propriétaires fonciers, anciens membres de l’association, continueront à participer à l’élaboration des projets dans le cadre de la commission voirie . La taxe de remembrement devient taxe de voirie : son montant de 0.093 euros de l’are reste inchangé.

· Infrastructures forestières
L’étude et le chiffrage des travaux, piste de Revier, tronçon en béton sur Moniot et aires de retournement le long de la route de Salins, ont été réalisés. Le conseil donne son accord pour transmettre le dossier à la DDT.

· Questions diverses

Le Préfet sollicite l’accord des communes pour la fusion des sites Natura 2000 « Vallée du Lison » et « Vallée de la Loue ». Accord du conseil municipal par 9 voix pour et 1 contre.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.

Le Maire   Jean Laporte
OPERATION BRIOCHE : la vente de brioches au profit de L’ADAPEI a  rapporté 658 euros. Merci aux bénévoles et aux donateurs. 

